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Vu l'arrêt n° 11MA03953, 11MA03954 du 19 décembre 2011, enregistré le 
23 décembre 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, par lequel la cour 
administrative d'appel de Marseille, avant de statuer sur les requêtes du CENTRE 
HOSPITALIER D'ALES-CEVENNES tendant, d’une part, à l'annulation du jugement 
n° 1102343 du 22 septembre 2011 par lequel le tribunal administratif de Nîmes a rejeté sa 
demande tendant à la récusation de M. Fabrice O..., désigné à la demande de la société Sogea 
Sud et de la société Richard Satem comme expert par ordonnance n° 1101256 du 22 juin 2011 du 
juge des référés du tribunal administratif, avec mission notamment de déterminer les causes des 
retards du chantier de construction du nouvel hôpital d'Alès, à la récusation de M. O... et à la 
désignation d'un autre expert et, d'autre part, à ce qu'il soit sursis à l'exécution de ce jugement, a 
décidé, par application des dispositions de l'article L. 113-1 du code de justice administrative, de 
transmettre le dossier de cette demande au Conseil d'Etat, en soumettant à son examen les 
questions suivantes : 

 
1°) La décision par laquelle le tribunal administratif statue sur la demande de 

récusation d'un expert est-elle un jugement au sens de l'article L. 9 du code de justice 
administrative ? 

 
2°) Si tel est le cas, les caractéristiques particulières de l'action en récusation 

justifient-elles une dispense ou une atténuation de l'obligation de motivation ? 
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3°) L'obligation de motivation d'une telle décision résulte-t-elle, par ailleurs, 
d'un principe général du droit ou des stipulations de l'article 6-1 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ? 

 
 

  
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales ; 
  
Vu le code de justice administrative, notamment son article L. 113-1 ; 
 

 
 

 
Après avoir entendu en séance publique : 

 
- le rapport de M. Nicolas Polge, Maître des Requêtes ; 
 
- les observations de la SCP Lyon-Caen, Thiriez, avocat du CENTRE 

HOSPITALIER D'ALES-CEVENNES et les observations de la SCP Peignot, Garreau, Bauer-
Violas, avocat de la SNC SOGEA SUD ; 

 
- les conclusions de M. Bertrand Dacosta, rapporteur public ; 
 
La parole ayant été à nouveau donnée à la SCP Lyon-Caen, Thiriez, avocat du 

CENTRE HOSPITALIER D'ALES-CEVENNES et à la SCP Peignot, Garreau, Bauer-Violas, 
avocat de la SNC SOGEA SUD ; 

 
 
REND L’AVIS SUIVANT : 

 
 
1. En vertu de l’article R. 621-6 du code de justice administrative, les experts 

ou sapiteurs peuvent être récusés par une demande présentée à la juridiction qui a ordonné 
l’expertise, pour les mêmes causes que les juges tenant en l’existence d’une raison sérieuse de 
douter de leur impartialité. Aux termes de l’article R. 621-6-4 de ce code : "Si l'expert acquiesce 
à la demande de récusation, il est aussitôt remplacé. Dans le cas contraire, la juridiction, par une 
décision non motivée, se prononce sur la demande, après audience publique dont l'expert et les 
parties sont averties. Sauf si l'expertise a été ordonnée sur le fondement du titre III du livre V, 
cette décision ne peut être contestée devant le juge d'appel ou de cassation qu'avec le jugement 
ou l'arrêt rendu ultérieurement. L'expert n'est pas admis à contester la décision qui le récuse". 

 
La décision ainsi rendue par le tribunal ou la cour en audience publique, après 

que les parties en ont été averties dans un délai leur permettant  de présenter utilement  leurs 
observations, et qui peut être soit directement contestée en appel ou en cassation lorsque l’expert 
a été désigné au titre d’une expertise ordonnée par le juge des référés sur le fondement de 
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l’article R. 531-1 ou R. 532-1 du code de justice administrative, soit avec le jugement ou l’arrêt 
rendu ultérieurement, est de nature juridictionnelle. 

  
2. En précisant que le juge se prononce par une « décision non motivée », 

l’article R. 621-6-4 du code de justice administrative n’a pas entendu écarter l’application de la 
règle générale de motivation des décisions juridictionnelles, rappelée à l’article L. 9 de ce code. 
Il a seulement entendu tenir compte des exigences d’une bonne administration de la justice ainsi 
que des particularités qui s’attachent à une demande de récusation, laquelle est notamment 
susceptible, selon la teneur de l’argumentation du requérant, de porter atteinte à la vie privée de 
l’expert ou de mettre en cause sa probité ou sa réputation professionnelle. Aussi appartient-il au 
juge d’adapter la motivation de sa décision, au regard de ces considérations, en se limitant, le cas 
échéant à énoncer qu’il y a lieu, ou qu’il n’y a pas lieu, de faire droit à la demande. 

 
3. L’action en récusation d’un expert ne porte ni sur des droits et obligations de 

caractère civil, ni sur une accusation en matière pénale, au sens du paragraphe 1 de l’article 6 de 
la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
Par suite, la décision statuant sur cette action n’entre pas dans le champ d’application de ces 
stipulations. 

 
 

Le présent avis sera notifié à la cour administrative d’appel de Marseille, au 
CENTRE HOSPITALIER D’ALES-CEVENNES, à la société Sogea Sud, à la société Richard 
Satem, à M. Fabrice O... et au ministre de la justice et des libertés. 

 
Il sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Délibéré dans la séance du 9 mars 2012 où siégeaient : M. Bernard Stirn, 

Président de la Section du Contentieux, présidant ; M. Philippe Martin, M. Christian Vigouroux, 
M. Jacques Arrighi de Casanova, Présidents adjoints de la Section du Contentieux ; M. Edmond 
Honorat, Mme Sylvie Hubac, M. Alain Ménéménis, M. Rémy Schwartz, M. Thierry Tuot, 
M. Jean-Pierre Jouguelet, M. Gilles Bachelier, M. Marc Dandelot, Mme Christine Maugüé, 
M. Christophe Chantepy, Présidents de sous-section et M. Nicolas Polge, Maître des Requêtes-
rapporteur. 

 
Lu en séance publique le 23 mars 2012  

 
 

Le Président :  
Signé : M. Bernard Stirn 

 
   Le Maître des Requêtes-rapporteur : 

Signé : M. Nicolas Polge 
 
Le secrétaire : 
Signé : Mme Nabila Ammar-Khodja 

 
   
 
 
 
 
   Pour expédition conforme, 
 
   Le secrétaire 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 


